
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Montpellier, le 13/02/2025

TRIBUNAL ADMINISTRATIF

DE MONTPELLIER

6, rue Pitot
CS 99002

34063 MONTPELLIER CEDEX 02

Téléphone : 04.67.54.81.00

Télécopie : cf site internet

E250000I3/34

Monsieur le Maire

Monsieur Antoine PARRA

Hôtel de ville

Allée Ferdinand Buisson

BP 99

66704 ARGELES SUR MER CEDEX

Greffe ouvert du lundi au vendredi de

08h30à 12h30- 13h30à 17h00

Dossier n° : E25000013 / 34

(à rappeler dans toutes correspondances)

E-COMMUNICATION DECIS. DESIGNATION COMMISSAIRE

Objet : Enquête publique relative à la modification n° 2 du PLU sur la commune

d’ARGELES sur MER.

Monsieur le Maire,

J’ai l’honneur de vous adresser, ci-joint, une copie de la décision par laquelle sont

désignés Monsieur Gilles SOUBRA, Développeur territorial (prospection électrique) retraité,

demeurant 15 rue de l'Hourtoulane, PERPIGNAN (66000) (portable ; 06 51 01 47 81) en

qualité de commissaire enquêteur et Madame Anne-Isabelle PARDINEILLE

(tel : 04.68.89.27.32 ; portable : 06.88.33.98.78) en qualité de commissaire enquêtrice

suppléante.

Je vous rappelle qu’en application de l’article R. 123-13 du code de l’environnement,

vous devez consulter le commissaire enquêteur avant de fixer les heures où celui-ci se tiendra

à la disposition du public pour recevoir ses observations.

Enfin, vous voudrez bien me transmettre une copie de l’arrêté d’ouverture d’enquête

dès que celui-ci aura été pris et, en application de l’article R. 123-23 du code susmentionné,

lorsqu’ils auront été déposés, un exemplaire du rapport et des conclusions du commissaire

enquêteur sous le présent timbre en ajoutant la mention “ désignation des commissaires

enquêteurs ”.

Je vous prie de bien vouloir recevoir. Monsieur le Maire, l’assurance de ma

considération distinguée.

Le

ou par déldégation,
Nathalie JERNIVAL






